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M U T U AL ISE R ,  O P T IM ISE R ,  AC C O MP AG NE R 

 

 

Avenant à la convention d’adhésion aux applications du GIP informatique des CDG 

Année 2025 

 

ENTRE 

Le Groupement d’intérêt public Informatique des centres de gestion, dont le siège est sis 80 rue 
de Reuilly à PARIS (75012), représenté par son Président en exercice Monsieur Daniel LEVEL (ci-après, 
« le Groupement d’intérêt public », « le GIP ») ; 

ET 

Le Centre de gestion de la Charente, dont le siège est sis 30 rue Denis-Papin – 16000 ANGOULÊME, 
représenté par son Président en exercice M. Patrick BERTHAULT dûment habilité par délibération du 
24 février 2025 (ci-après, « le Centre de gestion », « le CDG ») ; 

Etant préalablement exposé que : 

La convention constitutive du Groupement approuvée par arrêté interministériel N° INTB1715923A du 
9 juin 2017 publié au JO du 17 juin 2017 précise les missions du GIP informatique des CDG. Elle indique 
notamment, dans l’article 4, que le GIP a vocation à : 

• se substituer aux coopérations informatiques inter-CDG existantes qui le souhaitent après 
avoir assuré la neutralité financière du transfert ; 

• intégrer des applications développées et proposées par l'un ou l'autre des CDG ou CIG au 
regard de leur intérêt pour !"ensemble des membres, après avoir assuré la neutralité 
financière de ce transfert. 

Les ressources du GIP proviennent de cotisations, pour son fonctionnement administratif, et de 
contributions volontaires qui correspondent à l’usage individualisé des produits proposés par le GIP. 
Ainsi seuls les CDG utilisateurs financent l’usage dudit logiciel. 

Afin d’être en mesure de préparer et suivre le budget du GIP il est nécessaire de connaitre les coûts 
de fonctionnement et les investissements à réaliser. De même, il est primordial que le GIP puisse 
indiquer au plus tôt le montant des contributions attendues, par CDG, pour chaque application 
utilisée. 

Enfin dans le cadre du processus de labélisation des applications et en cas d’abandon de l’une d’entre 
elles, il faut éviter le risque de rupture de service. Si une application est abandonnée, une autre 
solution doit être proposée, et du temps doit être laissé aux utilisateurs afin de conduire le 
changement (information des agents, marchés, reprise de données, formation, etc.). 

Aussi chaque année, il sera demandé à chaque CDG de s’engager annuellement pour l’année en cours 
et l’année suivante sur les applications utilisées. Ces deux années correspondent pour l’une à un 
engagement financier vis-à-vis de nos éditeurs et l’autre pour permettre de migrer éventuellement 
sur le nouveau produit que proposera le GIP. 

Si bien entendu, l’ensemble des CDG ont réussi à migrer avant deux ans, le montant des contributions 
en sera automatiquement réévalué.  
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Article 1 : Objet de l’avenant 

 

Cet avenant a pour objet de compléter la convention d’adhésion aux applications du GIP Informatique 
du GIP datée du 1er mars 2023, par l’adhésion à des logiciels supplémentaires. 

 

Article 2 : Modification à la liste des adhésions du CDG aux applications 

En complément aux applications définies dans la convention d’adhésion aux applications du GIP, le 
CDG décide d’adhérer pour les deux prochaines années civiles à l’application : 

• AGIRHE Conseils Médicaux 

Les articles 3 et suivants ne sont pas modifiés. 

Les conditions de financement de ces applicatifs sont définies à l’article 4 de la convention 
d’adhésion aux applications du GIP. 

La date de prise d’effet et la durée d’utilisation de ces applicatifs sont définies à l’article 5 de la 
convention d’adhésion aux applications du GIP. 

Les conditions de modification ou de résiliation de ces applicatifs sont définies à l’article 6 de la 
convention d’adhésion aux applications du GIP. 

 

 

 

 

Fait à  , le Fait à ANGOULÊME, le 

Le Président du GIP Informatique des CDG        Le Président du CDG 16, 

         


